
  Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Unité inter-départementale
de la Haute-Garonne et de l'Ariège
Subdivision environnement industriel ENV5

Colomiers, le 17 juin 2022 

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 05/05/2022 

Contexte et constats

      Publié sur            

CLER VERTS 

lieu-dit Merline
26, chemin de la Camave

31290 VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS 

Références : 2022/533

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 05/05/2022 dans l'établissement CLER

VERTS implanté lieu-dit Merline 26, chemin de la Camave 31290 VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS.
Cette partie E Contexte et constats F est publiée sur le site Géorisques

(https://www.georisques.gouv.fr/).�

Cette inspection est réalisée dans le cadre du plan pluriannuel de contrôles des ICPE qui fixe une
périodicité de visite pour ce site de 7 ans.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� CLER VERTS
� lieu-dit Merline 26, chemin de la Camave 31290 VILLEFRANCHE DE LAURAGAIS
� Code AIOT dans GUN : 0006809044
� Régime : Enregistrement
� Statut Seveso : Non Seveso
� Non IED - MTD

Cette déchetterie professionnelle était soumise au régime de l'autorisation par décision prenant
acte du bénéfice de l'antériorité du 02/05/13. Le décret du 06/06/18 a modifié le classement du site
qui est désormais soumis au régime de l'enregistrement.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
� Récolement partiel à l'arrêté ministériel du 26 mars 2012 relatif aux prescriptions générales

applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de la
rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par leur
producteur initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection de
l'environnement;

� Récolement partiel à l'arrêté ministériel du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
déclaration sous la rubrique n° 2710-1 (Installations de collecte de déchets dangereux
apportés par leur producteur initial) 



2) Constats
          
2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée
� si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite
� la prescription contrôlée
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées
� les observations éventuelles
� le type de suites proposées (voir ci-dessous)
� le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� E avec suites administratives F : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

� E susceptible de suites administratives F : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. 

� E sans suite administrative F. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites
administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information

Moyens d'alerte et de
lutte contre l'incendie 

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, articles 3 et

21 
/ Sans objet 

Déchets d'amiante 
Arrêté Ministériel du

27/03/2012, article 7.5 
/ Sans objet 



Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

Nom du point de 
contrôle

Référence 
réglementaire

Si le point de contrôle 
provient d'une 
précédente inspection : 
suite(s) qui avai(ent) été 
donnée(s) 

Autre information 

Systèmes de détection
et d'extinction
automatiques 

Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 20 

/ Sans objet 

Rejets au milieu naturel 
Arrêté Ministériel du

26/03/2012, articles 35
et 38 

/ Sans objet 

Valeurs limites de bruit 
Arrêté Ministériel du
26/03/2012, article 41 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'inspection des installations classées a constaté :
- 3 faits conformes,
- 2 faits susceptible de suite relatifs aux moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie et au stockage
de déchets d'amiante lié, pour lesquels des éléments démontrant la conformité des installations
sont attendus de la part de l'exploitant.
Lors de la réunion de clôture de l'inspection, l'exploitant a été informé des suites administratives
susceptibles d'être données. 

2-4) Fiches de constats
 



Nom du point de contrôle : Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, articles 3 et 21

Thème(s) : Risques accidentels, Moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie

Prescription contrôlée : 
Article 3
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
[...]
- les registres de vérification et de maintenance des moyens d'alerte et de lutte contre l'incendie ;
[...]

Article 21
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques et conformes
aux normes en vigueur, notamment :
[...]
- d'un ou plusieurs appareils d'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) d'un réseau public ou
privé d'un diamètre nominal DN100 ou DN150 implantés de telle sorte que tout point de la limite
de l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit
minimal de 60 mètres cubes par heure pendant une durée d'au moins deux heures et dont les
prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces appareils. [...]
- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l'installation lorsqu'elle est couverte, sur les aires extérieures
et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et
facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et
compatibles avec les matières stockées. [...]

Constats : 
Le rapport du contrôle des 4 extincteurs du site réalisé le 23/02/22 a conclu à des appareils
conformes.

Le site est relié à une borne incendie publique. L'inspection demande à l'exploitant que
l'attestation du contrôle du débit de ces bornes soit adressée.

Observations : L'exploitant a indiqué avoir un projet de mise en place de robinets d'incendie armés
sur le site, car il n'en est pas équipé. L'inspection demande à être informée de la suite donnée à ce
projet.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Systèmes de détection et d'extinction automatiques 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 20

Thème(s) : Risques accidentels, Systèmes de détection et d'extinction automatiques

Prescription contrôlée : 
Chaque local technique est équipé d'un détecteur de fumée. L'exploitant dresse la liste de ces
détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir
leur efficacité dans le temps.

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les
dispositifs de détection ou d'extinction. Il rédige des consignes de maintenance et organise à
fréquence annuelle des vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont
tenus à disposition de l'inspection des installations classées.

En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie, ceux-ci sont conçus,
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

Constats : Le réseau de détection automatique incendie est constitué de 4 caméras infrarouges
qui fonctionnent par détection thermique avec report d'alarme sur l'astreinte de la société CLER
VERTS.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Rejets au milieu naturel 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, articles 35 et 38

Thème(s) : Risques chroniques, Rejets au milieu naturel

Prescription contrôlée : 
Article 35
[...]
Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des
cours d'eau.

Article 38
Le cas échéant, l'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets dans l'eau
définissant la périodicité et la nature des contrôles. Les mesures sont effectuées sous sa
responsabilité et à ses frais. Au moins une fois par an, les mesures prévues par le programme de
surveillance sont effectuées par un organisme agréé choisi en accord avec l'inspection des
installations classées.

Dans tous les cas, une mesure des concentrations des valeurs de rejet visées à l'article 35 est
effectuée tous les ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement.
[...]

Constats : Les résultats du prélèvement réalisé le 09/03/22 ont été transmis à l'inspection par
courriel du 10/05/22 : les rejets de l'installation sont conformes.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         



Nom du point de contrôle : Valeurs limites de bruit 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/03/2012, article 41

Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites de bruit

Prescription contrôlée : 
Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les zones à émergence
réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :
[...]

De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas, lorsqu'elle est en
fonctionnement, 70 dB(A) pour la période de jour et 60 dB(A) pour la période de nuit, sauf si le
bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite.

Constats : Le rapport du contrôle réalisé le 27/05/21 démontre des émissions conformes.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

         

Nom du point de contrôle : Déchets d'amiante 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/03/2012, article 7.5

Thème(s) : Risques chroniques, Déchets d'amiante

Prescription contrôlée : 
Si l’installation accepte des déchets d’amiante, les dispositions de ce paragraphe sont applicables.

Une zone de dépôt spécifique reçoit les déchets d’amiante liés aux matériaux inertes. Cette zone
est clairement signalée. Les éléments reçus sont déposés conformément à la réglementation en
vigueur. 

Objet du contrôle :
- la zone de dépôt d’amiante est clairement signalée ;
- les déchets sont déposés emballés et étiquetés (le non-respect de ce point relève d’une non-
conformité majeure).

Constats : La société CLER VERTS collecte les déchets d'amiante lié uniquement, auprès de
particuliers ou professionnels.
L’exploitant met à disposition des producteurs de déchets des "kits": moyens d’ensachage de ces
déchets spécifiques. Les éléments reçus sont préalablement emballés et étiquetés et sont déposés
pour transit avant évacuation.

Suite à la demande de l'inspection le jour de la visite, l'exploitant a transmis par courriel du
10/05/22 :

- la procédure d'admission de ce type de déchets : l'inspection n'a pas d'observations à formuler.

- le dernier bordereau de suivi des déchets dangereux contenant de l'amiante (déchets d'amiante
lié): le 04/05/22, 9,3 tonnes ont été évacuées. L'inspection attire la vigilance de l'exploitant à ne pas
dépasser le seuil de l'autorisation fixé à 7 tonnes (rubrique 2710-1), et la nécessité d'effectuer
chaque enlèvement avant l'atteinte de ce seuil, sans quoi le site exploite illégalement cette
installation.

- un extrait du registre 2021 des déchets d'amiante lié : pour information 35,02 tonnes ont transité
par le site en 2021.

Type de suites proposées : Susceptible de suites

Proposition de suites : Sans objet

         


